
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL 

 
SEANCE DU  01/04/2016 

 
au 5 Cité de la Traverse - Salle de la Traverse - Poitiers 

 
 

 

En vertu des articles L.2131-1, L.5211-
2 et L.5211-3 du CGCT, le Président 
de la Communauté d’Agglomération 
Grand Poitiers atteste que le présent 
acte a été affiché, transmis en 
Préfecture  
 
le ……………………………………. 
 
et/ou notifié le ……...……………….. 
et qu’il est donc exécutoire. 
 
Pour le Président, par délégation, 
 

Secrétaires de séance :  M. ROBLOT & M. DEVERGNE 
 
Nbr de membres en exercice : 63 
Quorum : 32 
Date de la convocation :  10/03/2016 
Affichée le :  05/04/2016 

 

Président de séance : Alain CLAEYS, Président 
 

Présents : 
 BELGSIR El Mustapha, BLUSSEAU Jean-Daniel, BURGERES Christine, CHALARD Francis, 
CORNU Bernard, CORONAS Patrick, EIDELSTEIN Claude, GERARD Anne, HALLOUMI Abderrazak, 
HOFNUNG Daniel, JARDIN Florence, KIRCH Olivier, LEY Véronique, LUCAUD Laurent, 
MORISSEAU Gilles, PELTIER Joëlle, SOL Gérard, TANGUY Alain, TRICOT Aurélien,  
Membres du Bureau 
 
 ARFEUILLERE Jacques, AUBERT Sylvie, BATAILLE Martine, BLANCHARD Gérald, BOUARD 
Cendrine, BRILLAUD Jean, CHALLET Louis-Marie, CHAUVIN Jacky, COBERAC Jeannie, COINEAU 
Dany, DAIGRE Jacqueline, DELHUMEAU-DIDELOT Stéphanie, DEVERGNE Ludovic, DIVERSAY 
Michel, FAUGERON Agnès, FRAYSSE Christiane, GARABEDIAN Nicole, GAUBERT Jacqueline, 
GIRAUD Philippe,  JEAN Yves, MICHELIN Joël, MORCEAU Francette, PALISSE Philippe, PERRIN 
Bernard, PETERLONGO Bernard, PROST Marie-Dolorès, ROBLOT Edouard, ROUSSEAU Eliane, 
RUY-CARPENTIER Cécile, SARRAZIN-BAUDOUX Christine, SIRAUT Daniel,  VERDIN Alain, 
Conseillers communautaires Titulaires 
 

Absents excusés : 
 BROTTIER Philippe, CHARDONNEAU Jean-Louis, CLEMENT Dominique, SAUVAGE Corine,  
Membres du Bureau 
 
 COMPTE Jean-Marie, FAURY-CHARTIER Michèle, GUERINEAU Diane,  
MARCINIAK Marie-Christine, PERSICO Patricia, RIMBAULT-RAITIERE Nathalie,  
VALLOIS-ROUET Laurence, Conseillers communautaires Titulaires 

 
M. le Président a déposé sur le bureau de l’assemblée les pouvoirs écrits, de voter en leur nom, donnés par les 
Conseillers Communautaires empêchés d’assister à la séance, à l’un de leurs collègues, en exécution de l’article 
L.2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Nom du mandant Nom du mandataire 
M. CHARDONNEAU M. DEVERGNE 

M. COMPTE M. CORNU 
Mme GUERINEAU M. BLUSSEAU 
Mme MARCINIAK Mme COBERAC  
Mme PERSICO M. BELGSIR 

Mme RIMBAULT-RAITIERE M. LUCAUD 
M. ROBLOT (uniquement pour la délibération n°1) Mme DAIGRE 

Mme VALLOIS-ROUET Mme BURGERES 
 
Observations :   
Le rendu compte des délégations au Président et au Bureau n'a donné lieu à aucune observation : liste des 
Marchés et leurs avenants 
Arrivée de M. ROBLOT à la délibération n°2 
Départs de M. TANGUY à la délibération n°25 et de M. VERDIN à la délibération n°54 
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N°:  6 Date réception Préfecture 
  

Conseil du  01/04/2016 Identifiant :  
2016-0115 

Date de publication au Recueil des Actes Administratifs : 
  

 

Titre : 
 014 - Atténuation de produits - Attribution de compensation (AC) 
2016 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
FINANCES PUBLIQUES - 
ADMINISTRATION NUMERIQUE 
 DIRECTION BUDGET - FINANCES 
 BUDGET PRINCIPAL 

Etudiée par : 
Le bureau du 03/03/2016          
La commission Générale et des Finances du  25/03/2016 

 Rapportée par :   CLAUDE EIDELSTEIN 
Nomenclature Préfecture N° 1 :  7. Finances locales 
Nomenclature Préfecture N° 2 :  2. Fiscalité 
 
Conformément au 1° du V de l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, le Conseil 
Communautaire d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre 
doit communiquer, aux communes membres, le montant prévisionnel des attributions de 
compensation. 
 
Une attribution de compensation peut être positive (l’EPCI verse un montant à une 
commune) ou négative (la commune verse un montant à l’EPCI). Conformément à la 
délibération 2016-0115 du présent conseil communautaire, les montants prévisionnels des 
attributions de compensation 2016 sont : 
 

Commune

Attribution de 
compensation 

2015
a

Mutualisation
b

DSC
c

Nouvelle 
attribution de 
compensation 

(2016)
= a + b+ c

Béruges - 79 426 € 0 € + 46 560 € - 32 866 €
Biard 200 682 € 0 € +126 651 € 327 333 €           
Buxerolles - 425 675 € 0 € + 410 414 € - 15 261 €
Chasseneuil-du-Poitou 911 118 € 0 € + 1 112 650 € 2 023 768 €        
Croutelle 113 650 € 0 € + 26 599 € 140 249 €           
Fontaine-le-Comte 76 400 € 0 € + 167 197 € 243 597 €           
Ligugé 643 762 € 0 € + 96 946 € 740 708 €           
Mignaloux Beauvoir - 11 130 € 0 € + 160 853 € 149 723 €           
Migné Auxances 284 274 € 0 € + 307 043 € 591 317 €           
Montamisé 15 873 € 0 € + 129 891 € 145 764 €           
Poitiers 9 997 742 € - 15 188 972 € + 4 918 612 € - 272 618 €
Saint Benoît 490 254 € 0 € + 387 928 € 878 182 €           
Vouneuil sous Biard 231 101 € 0 € + 179 411 € 410 512 €           
TOTAL 12 448 625 € - 15 188 972 € 8 070 755 € 5 330 408 €         
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Les montants 2016 des attributions de compensation seront définitifs, dès lors que les 
chiffrages de transferts de compétences actuellement en cours seront arrêtés. 
 
La dépense, soit 5 651 153 euros, sera imputée au 01/73921/0100. La recette, soit  
320 745 euros, sera imputée au 01/7321/0100. 
 
 
AFFICHEE LE :  05/04/2016  
 Adoptée Pour extrait conforme, 

Pour le Président, le Vice Président : 
Vote pour :   
Nombre :   
Vote contre :   
Nombre :   

 
Abstention :  Mme FRAYSSE, MM. ARFEUILLERE et  
BLANCHARD 
Nombre :  3 

 

Ne prend pas part au vote :   
Nombre :   
Mouvement des Elus :   
Autres mentions de vote :   
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